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Mairie de Saint Marc Jaumegarde 
Place de la mairie 

13100 Saint Marc Jaumegarde 
 

Téléphone : 04.42.24.99.99 
Télécopie : 04.42.24.99.98 

Courriel : mairie@saint-marc-jaumegarde.fr 
 

 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS ET 

DES DÉCISIONS 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 18 septembre 2024 
 
 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit septembre à dix-huit heures 
trente 
Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Marc Jaumegarde, 
a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation 
qui lui a été adressée par le Maire, Régis MARTIN, conformément 
aux articles L2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 A été élu secrétaire : Didier FAURE  
Ont donné pouvoir :  
Jérôme GALINIER-WARRAIN à Agnès PEYRONNET 
Michel ROQUETA à Patrick MARKARIAN 
 

 
DÉLIBÉRATION  

N° 2024-060-DELIB-5-6 
 
 

 

 

 

Objet : Acquisition foncière auprès de l’indivision COLOMB / MONERON pour le projet voie 

douce 
 

Rapporteur : Jean-Pierre JEANNE 
Le rapporteur expose :  

L’indivision Moneron Colomb est propriétaire des parcelles AL31, AL32, AL383, AL263, AL265. 

Ces parcelles servent actuellement d’assiette à différents réseaux dont le réseau d’assainissement collectif. 

Par ailleurs, en prévision de la création d’une voie douce, ces parcelles ont fait l’objet d’un emplacement 
réservé au bénéfice de la commune dans le PLU en date de Mars 2017. 

À la suite des négociations avec le propriétaire, une emprise de 3 454m2 (contenance cadastrale 3 322m2) a 
été définie et détachée des parcelles initiales avec pour objectifs d’accueillir l’assiette de la voie douce future, 
intégrer l’assiette des réseaux déjà mis en place et inclure l’accès existant sur la RD10. Cette emprise est 
composée des parcelles suivantes : 

• Parcelle AL n° 263 = 1146 m² 

• Parcelle AL n° 396 = 21 m² 

• Parcelle AL n° 398 = 52 m² 

• Parcelle AL n° 399 = 630 m²  

• Parcelle AL n° 402 = 1205 m² 

• Parcelle AL n° 404 = 268 m² 

 

Par son courrier en date du 28 août 2024, le propriétaire a donné son accord pour cette vente, moyennant un 
montant de 25.000 € HT. 

La commune prendra en charge : 
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- Les frais de géomètre et les frais d’actes notariés ; 

- La mise en place d’une clôture type Ursus Provençal en limite de la voie privée qui longe l’emprise 
projetée pour la voie douce ; 

- La modification de la signalétique et de la numérotation, avec transfert sur le chemin de l’ancienne 
auberge, suite à la condamnation de l’accès actuel « Rippert du Prignon » sur la RD10, qui sera 
transformé en accès de service pour les services de la Commune et les gestionnaires de réseaux. 

 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint Marc Jaumegarde approuvé par délibération du 
conseil municipal en date du 21 mars 2017, modifié le 18 octobre 2018, et la situation de cette parcelle en 
zone Udf2 et cité comme « ripisylve à protéger », 
Vu l’attestation de don de pouvoir à Madame VACHER Martine, née COLOMB, de la part de Madame 
COLOMB Nathalie en date du 26 août 2024. 
Vu l’attestation de don de pouvoir à Madame VACHER Martine, née COLOMB, de la part de Madame 
MONERON Jacqueline en date du 10 août 2024. 
Vu l’attestation de don de pouvoir à Madame VACHER Martine, née COLOMB, de la part de Monsieur 
COLOMB Denis Georges en date du 26 août 2024. 
Vu le courrier de Madame VACHER Martine, née COLOMB, représentante de l’indivision COLOMB / 
MONERON, en date du 22 août 2024 actant sa volonté de procéder à la vente de l’emprise foncière précitée. 
Vu les plans parcellaires réalisés par la société de géomètre – expert foncier SARL SERRE-POUSSARD 
BORREL. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par :  
 

13   voix pour 
        voix contre 

                                                                           2  abstention(s)  Patrick MARKARIAN, Michel ROQUETA 
 
 
ARTICLE 1 : Décide d’acquérir les emprises parcellaires cadastrées citées dans le précèdent tableau appartenant à 
l’indivision COLOMB / MONERON pour la somme de 25 000 € HT. 
 
ARTICLE 2 : Mandate le cabinet Des Notaires de la Place d’Albertas à Aix-en-Provence, afin d’effectuer toutes les 
démarches nécessaires et précise que les frais d’actes seront à la charge de la Commune.  
 
ARTICLE 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer les actes correspondants.  
 
 
      Le Maire 
      Régis MARTIN 
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